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Stotuts de l'Associotion

Sud Âlsace Transition

Stotuts modifiés en date du 23 jonvier ?OL6

ARTICLE I : Nom et siège

Entre toutes les personnes gui odhèrent oux présents stotuts, il est formé une ossociotion dénommée : << Sud

Alsace Tronsition » (SAT).

Cette associotion est régie por les orticles ?1à79-TTT du Code Civil Locol maintenus en vigueur dons les

dêpartements du Bos-Rhin, Hout-Rhin et Moselle, oinsi gue por les présents statuts.

Le siège de l'association est fixé au Carrédes ossociotions, I00, avenue de Colmar 68100 Mulhouse.

Celui-ci pauro àtre transf éré par simple décision du conseil collégial

Lossociation est inscrite ou registre des associotions du tribunol dlnstonce de Mulhouse.

ÂRTICLE 2 t Objet et but de l'ossociotion

Sud Alsoce Transition est un mouvement non partisan initié par des citoyens aux valeurs communes eT gui

poursuit un but non lucratif.
Son but : co-construire, por des octions concrètes et deterrain, lo transition vers un futur pérenne et
désiroble. f l s'agit de f aire évoluer résolument notre société de l'endroit où elle est, à une situation
écologiquement durable, socialement éguitable et spirituellement éponouissonte.

Sud Alsace Tronsition sauhdite c,ccompagnæ les inif iotiv es qui vont dans ce sens, sur Â4ulhou se et so région.

Pour ce, l'association s'appuie sur lo théorie de lo tronsition gui nous encouroge à onticiper les défis octuels

gue sont lo baisse des énergies non durables (pic pétrolier), les chongements climotigues et sociétoux en

cours, por le re.nf orcement de Ts résilience de notre société locole.Il sagit de stimuler notre génie collectif
pour concevoir en ovonce ef avec créntivité nalre descente énergétique, en construisont des modes de vie

plus locolisés, inter-reliés, enrichissonts et qui reconnoissent les limites biologigues de notre plonète.

Sud Alsoce Tronsition se reconnaît également dons les actions des Incroyobles Comestibles, Colibris et des

outres orgonismes membres du Collectif de tronsition citoyenne. Toutes ces olîernatives portogent les
mâmes constots et stratégies pour relever les défis octuels, en expérimentont des solutions, chocune dons

leur domaine, tout en crénnl du lien social et privilégien'f l'ëtre à I'ovoir.
E[es oident à nous reconnecter à nos différents écosystèmes.

ARTICLE 3 : ÀÂoyens d'octions

Pour réoliser son objet, l'ossociotion utilisero les moyens suivonts :

Communicotion : Salons,f oires, publication, informotion, siteinternet,plafuforme collaborotive
Animstion : oTeliers protiguas, actions collectives
Constilution de groupes d'octions liés à une thématique prêciseet qui pourront serendrevisiblessur lo
ploteforme colloborotive (communicotion, mobilité, cuisine, éducation, jordins partagés, etc.)
- chontier porticipotif
- organisotion de conférences
- soutien oux filières locales
- coopéîalion avec les collectivités locales sur du montoge et réalisation de projets
- occompognem ent éducatif , p édagogique et so c io I

- expérimentotion de technigues innovontes et alternotives (énergie, culture, écologie, sonté)

- orgonisotion d'événements culturels et festifs
et toutes outres octions visant à renf orcer l'objet de l'ossociotion et à créer du lien.
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ARTICLE 4: ùurée

L'ossociotion est constituée pour une durée illimitée.

ARTTCLE 5 : Ressources

Les ressour ces de l'ossociotion sont constit uées par :

- les cotisotions des membres
- les subventions émonont d'orgonismes publics ou privés
- les recettes des monifeststions orgonisées par l'ossociotion
- les dons et les legs
- le revenu des biens et valeurs de l'ossociation
- toutes ressources gui ne sont pos interdites par les lois et règlements envigueur.

ARTICLE6:Lesmembres

Peut devenir membre toute personne physique ou morole intéressée por l'objet de l'ossociotion.
En plus depersonnes physigues, c'est-à-direles citoyens gui forment le cæur de l'ossociotion, celle-ci veut
pouvoir compter comme membres, sur des ossociotions, collectivités, organismes dont les buts ou les actions
concourent à l'objectif de transilion et qui souhoitent en plus de leur propre octivité, unir leurs efforts au
sein de l'ossociotion pour omplifier le mouvement.

Chogua membre s'engage à porticiper à lo vie de l'ossociotion et à respecter las principes fondomentoux de lo
Tronsition et les stotuts de I'ossociotion.

L'association se compose de :

1. Membres octifs :

fls porticipent octivement à lo vie de l'associotion, disposent d'une voix délibérative et peuvent faireparlie
du conseil collégial (voir orticle 11).

f ls poyent une cotisotion.

2. Membres de soutien:
fls odhérent à l'ossociation ofin de porticiper à une octivité proposée por l'ossociotion, sons s'engager dons le

fonctionnement globol de l'ossociation. fls poyent une coTisotion at disposent d'une voix consultotive.

ARTTCLE 6 Bis : Les groupes
Des groupe.s locoux ou thématiques peuvent se constituer au sein de Sud Alsace Tronsifion. fls se

reconnoissent dans les stotuts et les objectifs de 5AT et les mettent enoeuvre. Les groupes sont composés

demembres odhérents de Sud Alsoce Tronsition. Choque groupe est rep?ésenté ou conseil collégiol por ou

moins une personne du groupe gui rend compte deleur octivité. Lo créotion du groupe se foit par demonde ou

conseil collégial et est entérinée par l'Assemblée Générale.Les groupes locoux ou thémotigues disposeront

d'un compte bancaire rattaché au compte de Sud Alsace Transition qu'ils approvisionneront eux-mê.mes,

notomment por leurs cotisotions à Sud Alsace Tronsition et les recettes qu'ils ouront générées par les

activités du groupe.

M.\1- 
ARTICLE T : Procédure d'odhésion

&

fi,. Cf^oguemembredu conseil callégialest hobilité àrecevoir les nouvelles odhésions et il est de so

resPonsabilitédeporteràconnoissoncelesstotuts etdefairesigner lochortedel'ossociotionounouveou
.membre(voirchorteàl'orticle2O).Leconseil collégiol peutdéciderdeseréunir pourvolideruneodhésion,

t.-
/\

U 
son ovis prévaut.
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ARTICLE 8 z Perte de lo guolité de membre

Lo guolité de membre se perd par :

L. décès

2. démission adressée por écrit ou conseil collégial
3. rodiation prononcée par [e conseil collégial pour non-poiement de [o cotisotion
4. exclusion prononcée por l'assembléegénérale pour motif grave. Le membre concerné est préoloblement
invité à fournir des explicotions écrites ou conseil collégial.

ARTICLE 9 : L'ossemblée générole ordinoire : convocotion et orgonisotion

L'ossemblée générale est composéedel'ensemble des membres de l'ossociotion. Elle seréunit ou moins une

fois por on et choguefois quel'intérèt de l'associotion l'exige.

Modalités de convocation :

- convocation sur proposition d'un quort des membres du conseil collégial
- convocotion sur proposition d'un guort des membres de l'ossociotion

Les convocotions contiennent l'ordre du jour et sont adressées par écrit ou por courriel ou moins 15 jours à
l'ovonce.

Procédure et conditions de délibérotion :

Pour que l'AG puisse volablement délibérer, la présence de lo moitié des membres (présents ou représentés)
disposont de la voix délibérative est nécessaire.
5i cette proportion n'est pos atteinte, une seconde Assemblée Générale Extroordinoire sera convoguée, elle
pourro alors déli\érer quel gue soit le nombre de membres présents ou représentés.

Ladélibération por procurotion est autorisée mois limitée à 2 procurotions por membre disposont du droit
délibératif .

Les résolutions de l'ossemblée générale sont prises por consentement (membres présenls ou représentés).

Ne pourront prendre port à la délibération gue les membres disposant d'une voix délibérative (cf. arT 6).

Orqonisotion :

L'ordre du jour est fixé por le conseil cotlegiot. Seules sont vqlobles les résolutions prises por l'ossemblée

générale sur les points inscrits à l'ordre du jour.

L'onimotion de l'ossemblée générale esf organisée et condufte por les membres du conseil collégial

Toutes les délibérotions et résoluTions de l'assembléegénérale fonf l'objet d'un procàs-verbol et sont
consignées dons le registre << des délibérotions des ossemblées générales >> et signé, par ou moins deux

membres du conseil collégiol.

Tl est égalernent tenu une feuille deprésence qui est signée por chogue membre et certifiée conforme por ou

moins deux membres du conseil collégial.

ARTTCLE 10 : Pouvoirs de I'ossemblê,e génêrole ordinoire

Dons lo limite des pouvoirs gui leur sant conf érés par le Code Civil locol et por les présents stotuts, les

ossemblées obligent por leurs décisions tous les membres, y compris les obsents.
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L'assemblée entend les rapports sur la gestion de lo direction et notomment sur lo situotion morole ef
f inancièr e de l'ossociotion.

L'assemblée, oprès avoir délibéré et statué sur les diff érents ropports, opprouve les comptes de l'exercice
clos, vote le budget del'exercice suivont et délibère sur toutes les outres guestions figuront à l'ordre du
jour.

Elle fixe oussi le montont de lo cotisotion onnuelle à verser por les diff érentes caTégories de membres de

l'ossociation. Enfin, elle est seule compétente pour prononcer l'exclusion d'un membre pour tout motif grave
portont préjudice à l'ossociotion.

L'ossemblée générale est égolement compétente pour exominer tous les points gui ne relèvent pos des

ottributions du consei I collégial.

ARTICLE 11 : l-s Conseil d'Administrotion oppelé Conseil Collégial (CC)

L'ossociotion est odministrée por un conseil collégial formé de tous les membres actifs gui en font la demonde
par écrit à tout momant ou conseil collégial gui doit lo volider por consentement. Au moment de son odhésion

et à son renouvellement. chogue membre octif prononcero so volonté de déléguer ou non sa responsobilité.

LeCC initiol est forméà portir del'AG constitutive por les membres fondoteurs de l'ossociotion, puis por les

nouveoux volontaires, pour une duréelimitée à 2 ons moximum pour chogue personne. A l'issue de cette durée,
des membres représentonts les différents groupes thémotiques qui ouront été créés (ou reconnus pormi des

groupes existonts) ramploceront les membres du CC initiol gui orriveront en fin de mondont et onimeront
l'associotion pendont une durée également limitée à 2 ons.

Lo durée du mondot :

Lo durée du mondot de chocun est limitée à 2 ons. Il fout âtre membreoctif , à jour de so cotisotion et ovoir
demondé son mondot ou CC gui peut lo refuser Tout membre gui souhoite sortir du conseil collégiol doit en

{aire la demande par écrit au CC avec un préovis de 15 jours et rechercher un membre pormi les groupes de

travoil gui puisse le remplacer.

ARTICLE l? ; Conditions d'occès ou Conseil Collégiol

Est odmissible ou sein du conseil collégial tout membre actif de l'ossociotion à jour de so cotisotion et dont la

demonde écrite a été validée por le CC.

Au bout de? ons moximum apràs la créotion de l'ossociotion, doivent être membres duCC, ou moins une bonne

proportion d'odhérent impligué, de chocun des projets ou sein de transition. A lerme,le CC doit
mojoritoirement être l'émonotion de l'oction de l'associotion dons chacune des thémotiques correspondontes à

ses objectifs et que ses membres ouront choisi d'initier ou de lobelliser comme << tronsition ».

ARTTCLE 13 : Fonctionnement du Conseil Collégiol

Tout membre du conseil collégiol est hobilité par délégation du conseil collégiolàodministrer et représenter
I'ossociotion.

Tous les membres du CC veillent au respect des stotuts et à lo sauvegarde des intérèts moroux de

l'ossociotion. f ls supervisent lo conduite des aff aires de l'ossociation et veillent au respect des décisions du

conseil collégial. f ls ossument les fonctions de représentation : légale, judicioire et extra- judiciaira de

f'ossociation dons tous les octes de lo vie civile. fls veillent à lo régulorité.des comptes et tiennent une

comptobilité probonte. fls rendent compte de so gestion à chogue assemblée générale. Ils sont chargés de

tout ce gui concernela correspondonce de l'ossociotion. fls rédigent les procàs-verbaux des ossemblées et
Lxn
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des réunions du conseil. fls tiennent également le registre des délibérotions des assemblées générales et le
registre des délibérotions du conseil.

ARTICLE 14 : Les réunions du conseil collégiol

LeCC se réunit ou moins 10 fois por on et choque fois gu'il est convoqué par un tiers de ses membres.

L'ordre du jour est fixé en début de séancepar le conseil collégial.

Les résolutions sont prises por consentement des membres présents.

Toutes les délibérotions et résolutions du conseil collégiol font l'objet de procès-verboux, inscrits sur le
registre des délibérotions et signés por ou moins deux membres du conseil collégial.

Tl est tenu une lisTe d'émargement signée par chaque membre présent.

ARTICLE 15 : lg5 responsobilités du Conseil Collêgiol

Le CC prend touTes les décisions nécessaires à lo gestion guotidienne de l'ossociotion gui ne sont pos de lo
compétence de l'ossemblée générole. f l ossure le secrétariot de l'ossemblée générale et veille à ce que toufes
les mentions à inscrire sur le registre des ossociotions soient elf ectuées dons un délai de 3 mois. fl volide les
nouveoux membres odhérenTs et du CC, et prononceles éventuelles mesures de rodiotion des membres pour
motif de non poyement de cotisotion.

Il foit ouvrir tout compte boncoire oupràs de tout étoblissement de crédit, eff ectue tout emploi de fonds,
contracte fout emprunt.

Tl décide de tous octes, controts, morchés, investissements, ochots,ventes, demondes de subventions
nécessaires ou fonctionnement de l'ossociotion, etc.

f l est également compétent pour les controts de trovoil et fixeles rémunérotions des soloriés de
l'ossocistion.

ARTICLE 16 : Rétributions et Remboursement de frois

Les membres du CC ne peuvent recevoir oucune rétribution en roison des fonctions qui leur sont confiées.

Sur occord préalable du CC,les f rois occosionnés por l'occomplissement de leur mondof sont remboursés au

vu des pièces justificatives. Sont encouragés les modes de déplacement doux.

ARTICLE 17 : Assemblée générole extroordinoire : convocotion et orgonisotion

Elle est compétente pour la modificotion cjes stotuts (orticle 18) et pour lo dissolution de l'ossociotion (orticle
1e).

Pour lo volidité des décisions, l'ossemblée générale extroordinoire doit comprendre ou moins lo moitié cjes

membres oyant droit de délibération.

5i cette proportion n'est pos atteinte, une Assemblée extraordinoire est convogu ée à nouveau. Elle peut olors
délibérer quel que soit le nombre des membres présenfs (ou représentés).
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